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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 24. Lausanne, le 18 Decembre 1872. XVII« Annee

Sommaire. — Organisation de l'armee suisse. — La rövision de la
Constitution et l'organisation militaire. — Inauguration du
monument Veillon le 22 septembre 1872. Discours prononce par le colonel
federal Lecomte — Nouvelles et chronique.

Armes speciales. — Poudre ä canon et composition miniere. — A propos
de l'habillement. — Bibliographie. Les nouvelles armes ä feu

portatives de guerre ct les munitions ä leur usage, par N. Libouille. Enquete,
parlemenlaire sur les actes du gouvernement de la defense nationale. —
Nouvelles et chronique.

ORGANISATION DE L'ARMEE SUISSE.

Pour eclairer la discussion des projets de reorganisation sur le ta-
pis, et pour metlre surtout nos lecleurs etrangers au courant de cette
discussion, nous croyons devoir rappeler les points principaux de
l'organisation militaire suisse acluelle. C'est ce que nous ferons par
la breve esquisse ci-dessous, empruntee k l'appendice I du reglement
de service (interieur) du 19 juillet 1866, avec quelques complements
necessaires:

§ 1. L'armöe föderale suisse os! une armee de milices. Son Organisation sc base

snr les lois föderales du 8 mai 1830 el du 27 aoüt 1851 ('). La premiere de ces

(') Ces lois se basent elles-memes sur la Constitution federale du 12 septembre
1848, notamment sur les articles 18, 19 et 20, dont voici le texte:

Art. 18. Tout Suisse est tenu au service militaire.
Art 19. L'armee federale, formee des contingents des Cantons, se compose :

a) Da l'elite, pour laquelle chaque Canton fournit Irois hommes sur 100 ämes de
population suisse;

6) De la reserve qui est de la moitie de l'elite
Lorsqu'il y a danger, la Confederation peul aussi disposer de la seconde reserve

[Landwehr), qui se compose des autres forces militaires des Cantons.
L'echelle des contingents, fixant le nombre d'hommes que doit fournir chaque

Canton, sera soumise ä une revision tous les vingt ans.
Art. 20. Afin d'introduire dans l'armee federale l'uniformite et l'aplitude necessaires,

on arrete les bases suivantes :

1. Une loi federale delermine l'organisation generale de l'armee.
2 La Confederation se charge:
a) De l'inslruclion des corps du genie, de l'ariillerie et de la cavalerie; toutefois

les Cantons charges de ces armes fournissent les chevaux;
b) De former les instrueteurs pour les autres armes ;

c) De l'inslruction militaire superieure pour toutes les armes; ä celte fin, eile
etablit des ecoles militaires et ordonne des röunions de troupes;

d) De fournir une partie du materiel de guerre.
La centralisation de I'instniction militaire pourra, au besoin, ötre developpee

ulterieurement par la legislation federale
3. La Confederation surveille rinstruetion militaire de l'infanterie et des

carabiniers, ainsi que l'achat, la construclion et l'entretien du materiel de guerre que
les Cantons doivent fournir k l'armee federale.

4 Les ordonnances militaires des Cantons ne doivent rien contenir de contraire
ä l'orginisation generale de l'armöe, non plus qu'ä leurs obligalions föderales ; elles
sont communiquöes au Conseil federal pour qu'il les examine sous ce rapport.

5. Tous les corps de troupes au service de la Confederation portent ie drapeau
fedöral.
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jois elDblit 'es prineipes de l'organisation, la seconde fixe les coniingcnts des Canlons

el de la Confödöration en personnel et en materiel.

Composition, formation et force.
§ 2 L'armee federale se compose de l'elite federa'e el de la reserve federale.
$ 3. L'elite federale esl dans la proportion du 3 pour cent de la populalion

suisse el se compose de ;

4. Troupes du genie.
Hommes.

6 compagnies de sapeurs 600
3 — de pontonniers 300 900

2. Artillerie.
9 balteries attelees de canons rayes de 8 liv. (lOcent.),

se ehargeanl par la culasse 1485
19 balteries atlelees de canons rayes de 4 liv. (trans¬

formös en chargement par la culasse calibre de

8,4 ceni.) 3135
2 balteries de montagne rayees 256
4 compagnies de posilion 320
6 — de parc 360

Train de parc 7 compagnies el Irain de ligne 957 6,513

3. Cavalerie.
22 compagnies de dragons 1694

7 */, - de guides _243 1,937

4. Carabiniers.
46 compagnies 4,600

5. Infanterie.
74 balaillons
10 demi-bataillons > 55,994

7 compagnies dötachöes
Personnel sanilaire special :

Medecins d'escadron, velerinaires de train de parc, infirmiers 144

Total. 70,088 h.

§ 4. La reserve federale esl dans la proporlion du 1 '/, pour cent de la population

suisse et se compose de ;

1. Troupes du genie.
Hommes.

6 compagnies de sapeurs 420
3 — de pontonniers 210 630

2. Artillerie.
2 batteries attelöes de canons rayes de 8 liv. (10 cent.)

se chargeant par la culasse 330
11 balteries attelees de canons rayös de 4 liv. (8,4 cm.) 1815
2 balteries de montagne 256
8 compagnies de position 640
3 demi-compagnies » 144
6 compagnies de parc 240

Train de parc 7 compagnies el ligne 829 4,254
3. Cavalerie.

13 compagnies de dragons 780
8 demi-compagnies de guides 152 932

A reporter, 5,616
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4. Carabiniers.
27 compagnies 2,460

5. Infanterie.
31 bataillons
10 demi balaillons 26,448
15 compagnies dötachöes ]

Armuriers pour les ateliers d'armes 30
Personnel sanitaire 78

Tolal 34,852 h.

| 5. L'elite el la röserve federale doivent donc prösenter une force de 104,920
hommes, sans compter les corps surnumeraires exislant dans quelques Canlons (').

NR. Par decision föderale du 21 juillet 1871, 1'arlillerie de campagne a ete

augmentee de 14 batleries, soit 12 de 8,4 cm. el 2 de 10 c. On aura donc 55
balteries de campagne, soil 42 de 8,4 cm. et 13 de 10 c, toutes ä 6 pieces ä

bargemenl par la culasse.
Par decision fedörale des 24 decembre 1870 et 12 janvier 1871, les 73

compagnies de carabiniers, plus 5 supplömentaires, ont ete formees en 21 balaillons,
soil 15 ä 4 compagnies el 6 ä 3 compagnies.

§ 6. Dans les lemps de danger, la Confödöration peut au^si disposer de la
landwehr. Celle-ci se compose des hommes sortis de l'armöe föderale.

| 7. Les unilös tactiques des diverses armes sont:
1. La compagnie ou la batlerie pour le gönie, l'ariillerie, les guides.
2. L'escadron compose de 2 compagnies pour les dragons.
3. Le bataillon compose de 2 compagnies de chasseurs et 4 compagnies du

cenlre pour l'infanterie, et de 3 ä 4 cotn.pagnies pour les carabiniers.
On considere aussi exceptionnellemenl le demi-bataillon comme unite tactique

pour l'infanterie.

| 8. On röparlit en brigades : rarlillerie, la cavalerie, l'infanterie.
| 9. Une brigade d'artillerie se compose de 2 ä 4 balteries.
Si eile est altachee ä une division, on la composera, dans la regle, de :

2 balteries de canons rayes do 4 liv.
1 batterie de canons rayes de 8 liv.

Une des batteries legeres peut etre remplacee par une balterie de 8 liv.
NB. Depuis 1872 il y a 4 balteries ä chaque division, dont une de 10 cent.

| 10. La brigade de cavalerie se compose de 2 ä 4 escadrons de dragons.
§ 11. La brigade d'infanterie se compose de 2 ä 6 balaillons d'infanlerie. Sa

force normale est de 4 bataillons. A chaque brigade est allachee une seclion
d'ambulance.

§ 12. Dans le cas d'une mise sur pied generale, l'elite et la röserve föderales
formenl 9 divisions d'armee, 3 brigades indöpendantes, une division de reserve
d'arlillerie et une division de reserve de cavalerie.

| 15. Une division d'armee se compose de ; rötat-major de la division, 1 ou '/ä
compagnie de guides, 1 compagnie de sapeurs, 1 brigade d'arlillerie, 1 escadron
de dragons, 6 compagnies de carabiniers, 3 brigades d'infanterie, et le parc de la

division.
§ 14. Les brigades independanles sont formees des bataillons d'infanterie et de

compagnies de carabiniers disponibles; deux d'enlr'elles sonl destinees ä occuper

(') En fait ce chiffre legal est döpassö de beaucoup. D'apres le rapport sui la
gestion mililaire de 1871 l'effectif total au 31 decembre 187i etait de 201,257
hoinmes se repartissant comme suit : etat major fedöral 841; elite 84,369; röserve
50,066; landwehr 65,981. Pour ötre dans le vrai, il faut deduire de ce total un
bon tiers de non-valeurs.
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les points fortifies ou les garnisons les plus imporianies, l'autre ä fournir les sou-
liens de la röserve d'arlillerie.

§15. La division de reserve d'artillerie se compose d'un nombre indetermine
de brigades d'artillerie formees de loutes les balleries atlelees disponibles.

| 16. La division de reserve de cavalerie se compose d'un nombre indötermine
de brigades de cavalerie formees de loutes les compagnies de dragons disponibles

§ 17. Les divisions d'armee sont numerotees de 1 ä 9, les brigades d'infanterie
de 1 ä 30 Les brigades d'artillerie se numörotent sur toule l'arme.

§ 18. La landwehr forme 9 brigades ä 4 bataillons destinees eventuellement a

renforcer les neuf divisions d'armee. Les autres corps de la landwehr restent
disponibles.

§ 19. Celte röpartition de l'armee peut ötre modifiöe selon les circonslances par
le commandant en chef. II decide aussi dans quelle mesure et de quelle maniere
la landwehr doit prendre part aux Operations de l'armöe (').

Obligation de servir et remplacement.
S 20. Tout Suisse est lenu au service militaire. Celle Obligation commence lors-

(') La röpartition actuelle de rarmee, fixöe par un arrete du Conseil federal du
19 avril 1872, ne modifiaut que lögerement celui du 16 juillet 1870, repose sur
les bases suivantes:

I. Un certain nombre d'officiers födöraux, d'adjudants sous-officiers secrötaires
födöraux et de compagnies cantonales sont affectös ä la formation du grand ötat-
major, k savoir: 54 officiers de l'ötat-major gön'ral, dont 15 colonels ; 37 du gönie,
dont 3 colonels ; 23 de l'artillerie, dont 6 colonels ; 8 du judiciaire, dont 2 colonels ;

28 du commissariat, dont 2 colonels; 72 du sanitaire, dont 2 colonels; 38 secretaires

; 1 compagnie et 3 demi-compagnies de guides; 2 compagnies d'infanterie.
Total 222 officiers federaux, dont 30 colonels, 38 adjudants sous-officiers ; 3
compagnies et 3 demi-compagnies

II. Neuf divisions d'armee, comprenant chaeune : un etat-major de 12 ä 15
officiers et deux secretaires; une compagnie de guides ; trois brigades d'infanterie ä
6 officiers, un seerölaire et 6 bataillons; une brigade de carabiniers ä trois bataillons

; une d'artillerie ä 4 batteries, repartie en deux demi-brigades, une compagnie
de parc, une de train de parc et trois compagnies d'infanterie de soutien; une
nrigade de cavalerie ä trois escadrons ; une section du gönie d'un ötat-major et d'une
compagnie de sapeurs ; trois ambulances.

III. Trois brigades dötachöes de 4 k 5 bataillons ou demi-bataillons, avec trois
ambulances.

IV. Une reserve de cavalerie composee d'un ötat-major de 7 officiers et de 8

compagnies de dragons.
V. Une röserve d artillerie comprenant : 15 officiers d'ötat-major et deux

secrötaires; 3 brigades comptant chaeune 3 ä 4 officiers d'ötat-major et 3 ou 4 batteries;
un parc de reserve de 2 compagnies de parc et 3 de train de parc.

VI Une reserve du gönie comprenant : 4 officiers d'ötat-major, 9 compagnies de

sapeurs, 8 de pontonniers, 2 de train de parc.
VII Un certain nombre d'unitös tactiques dites disponibles, c'est-ä-dire non

embrigadees, ä savoir : 11 bataillons, 3 demi-bataillons et 12 compagnies isolees
d'infanterie de landwehr; 20 compagnies de carabiniers de landwehr; 35 compagnies

ou demi-compagnies d'artillerie de position, dont 4 d'ölite et 9 de reserve.
VIII Enfln 22 officiers federaux non röpartis pour cause d'absence ou pour autre

cause.
AB. Sur les six bataillons des brigades d'infanterie, il y en a ordinairement 3

d'ölite, 1 de reserve et 2 de landwehr.
Sur les trois bataillons des brigades de carabiniers, il n'y en a ordinairement

qu'un ou deux de l'elite, les autres sont de la röserve ou de la landwehr. Sur les
quatre batteries divisionnaires, il y en a une de la classe de reserve federale. Sur
les onze batteries de la röserve d'arlillerie, il y a quatre batteries de montagne
formant la I2e brigade, 4 batteries de la reserve föderale et 2 de landwehr Pour les
prcmiöres mises sur pied on n'appelle ordinairement que l'elite, laquelle est ren-
forcöe ou relevöe, selon les circonstances, par la röserve puis par la landwehr.
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qu'il a atteint sa vingtieme annöe et cesse, dans la regle, ä la fin de la qnaranle-
qualrieme Les cas d'exemption et d'exclusion sont rögles par une loi speciale.

§ 21. L'obligation de servir peul elre ölendue : dans l'ölile jnsqti'ä la fin de la

Irenle-qualrieme annee, dans la reserve jusqu'ä la fin de la quarantieme.
§ 22 Les Canlons sonl tenus de pourvoir au remplacement du personnel et du

matöriel sorlant de l'armöe federale, de maniere ä ce que leurs conlingenls soient
toujours au complet.

% 23. Dans le cas d'une mise sur pied considörable, la Confödöration peut organiser

des döpöts pour le remplacement du personnel el du matöriel.

Commandement et administration de l'armee federale.

§ 24. L'Assemblöe föderale fait les lois relatives au mililaire, nomine le
commandant en che! el le chef d'ötal-major, dötertnine le chiffre des Iroupes ä appeler
au service et ordonne leur licenciement.

% 25. En temps de paix, le Conseil föderal exerce le commandement mililaire
supörieur.

§ 26. Le Departement militaire federal est en relation avec les autoritös
mililaires supörieures de lous les Cantons; il surveille les mesires qu'elles prennenl,
l'ensemble de l'instruction el l'equipement des troupes, leur effeclif, le matöriel de

guerre et les acquisitions qu'il nöcessite, el veille ä ce qu'il soit tenu au complet.
Le Departement mililaire föderal examine aussi loules les mesures prises eu vue
de la döfense. II emploie ä ces diverses surveillances les ofliciers et fonctionnaires
mililaires designes ä cel effet.

§ 27. Le Döpartement militaire federal a sous ses ordres immödiats :

L'adjoinl au Departement mililaire pour le personnel, instrueteur en chef
de l'infanterie;

Les 13 inspecteurs d'infanlerie;
L'inspecteur du gönie;
L'inspecteur de l'ariillerie;
Le colonel de la cavalerie;
Le colonel des carabiniers;
L'auditeur en chef;
Le commissaire des guerres en chef;
Le medecin en chef.

Commandement et etats-majors.

$ 28. A la tele de l'armöe est place l'elat-major federal. II se compose de six
branehes :

L'elat-major gönerai;
L'ötat-major du genie;
L'etal-major d'arlillerie ;

L'ötat-major judiciaire;
L'etal-major du commissariat;
L'elat-major sanitaire.

§ 29. Les colonels födöraux sont les qfficiers göneraux de l'armöe. Ils Commandern

les divisions el les brigades. Ils sont aussi chefs d'ötat-major des divisions.

§ 30. Dans le cas d'une mise sur pied, le commandant en chef et le chef d'ötal-
major general sonl dans la regle choisis dans l'ötat-major federal. L'on peul
exceptionnellement les prendre parmi d'autres officiers. (Art. 26 de la Loi sur
l'organisation militaire.)

| 31. C'est au commandant en chef qu'appartient le commandemenl superieur
de l'armöe, des qu'il a öle nommö et qu'il esl entre en service. II est responsable
de ses actes envers l'Assemblee föderale.
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Instruction de Varmee.

% 32. L'inslruclion de l'armöe comprend deux parties :

L'instruction que doivent donner les Cantons;
L'instruction qui a lieu federalement.

§ 33. Les Canlons sont charges de l'instruction de 1'infanterie et de l'inslruclion
pröparatoire des recrues des armes speciales. L'instruction de l'infanterie comprend
les öcoles de recrues pour les hommes qui enlrenl au service et les cours de repetition

pour les hommes döjä röpartis.
% 34. La Confödöration est chargee de rinstruetion des armes spöciales (gönie,

arlillerie, cavalerie et carabiniers), et de l'inslruclion speciale et supörieure.
% 35. L'inslruclion militaire ayant un but spöcial, organisöe par la Conföderation,

comprend :

Les öcoles d'aspiranls-officiers d'infanterie;
L'ecole d'instructeurs d'infanterie;
Les ecoles pour le personnel du commissariat et le personnel sanitaire ;
Les öcoles de tir;
L'ecole pour les sapeurs d'infanterie ;
L'öcole pour les armuriers;
L'öcole militaire centrale;
Les rassemblemenls de troupes.

§ 56. L'inslruction de l'armöe est surveillöe :

Pour les armes et les Services spöeiaux, par les chefs de ces armes et de ces
Services;

Pour l'infanterie, par les 13 inspecteurs el par l'instrucleur en chef de
Pinfanlerie federale.

Administration et justice militaires.

% 57. L'hauiliemeni, i'öquipement et l'armement de i'armöe federale, sa
subsistance et sa solde, le service sanitaire et l'administration de Ia justice sonl deler-
minös el regles par des lois et reglements speciaux et placös sous la surveillance
constante du Deparlement militaire föderal en temps de paix el du commandant en
chef en temps de guerre. A la löte de l'administration militaire est placö le
commissaire des guerres federal en chef; ä la tele du service judiciaire, l'auditeur en
chef; ä la tele du service sanitaire, le mödecin en chef.

Solde.

A part environ 250 officiers et sous-officiers touchant une solde annuelle de la

Confederalion ou des Canlons comme instrueteurs ou fonctionnaires militaires ä

divers titres, tous les autres militaires ne sont payes que par journee de service
aclif, et cela d'apres l'öchelle suivante :

Commandant en chef, pr jour fr. 58 — 8 rat. de vivres, 8 rat. de fourr.
Chef de rötat-major gönerai, »
Col. föd. chef de corps d'armee, »

» chef de division, »

» brigadier, »

Lieulenanl-colonel föderal, »

Commandant de bataillon, »

Major federal, »

» de bataillon, »

Capitaine föderal, »

» du gönie, d'artillerie
et de cavalerie, »

» decarabinrsetd'infanl.»

58 — 8 rat. de vivres 8 rat
24 — 3 )> 4
34 80 4 >j 4
23 20 3 » 4
17 40 5 » 4
13 - 3 » 5
11 60 5 » 2
10 - 2 » 2
8 70 2 » 2
8 — 2 » 2

6 55 2 » 1 ii3
5 80 2 »
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2* sous-lieutenant d'infant., pr jour fr. 2 90 1 »

Sergent-major » » » 1 10 1 »

Caporal » » » 0 60 1 »

Simple soldat » » » 0 45 1 »

NR. En argent la ralion de vivres est de 1 fr., celle de fourrage de 1 fr. 80 c.
Les officiers montös touchent en outre une indemnilö de la Confederation de 4 fr.
par jour par cheval; quelques Canlons donnent une indemnite semblable, d'autres
une moindre. Pendanl les mises de piquet qui pröcödent les levees, les officiers
montös ont la ration de fourrage. A la fin d'un service de campagne ils reeoivent
une indemnite de 40 ä 60 rations de fourrage. L'indemnite de roule est de 60
Centimes par lieue Les domestiques civils d'officiers jouissent d'une solde de 1 fr.
80 cent.; ä chaque cheval est affectee une indemnilö de ferrage de 10 cenlimes

par jour.

LA REVISION DE LA CONSTITUTION ET L'ORGANISATION MILITAIRE.

Voici la traduetion des articles de la Schweizer Grenzpost des 9 et
10 octobre 1872, annoncee dans notre dernier numero :

« L'annee passee dejä, nous avons, sous le meme titre, signale avant
le rejet definitif du projet de Constitution les points principaux qui
devaient, suivant nous, faire l'objet des premieres ameliorations dans
notre Organisation militaire et nous arrivions k la conclusion que la
majeure partie des ameliorations desirables pourraient se faire sans
revision el qu'elles auraient meme pu et du l'elre depuis longtemps.

II nous est aujourd'hui tres agröable de voir M. le colonel Feiss
entreprendre l'ceuvre meriloire de presenler un projet de reorganisation

militaire qui part des memes bases, la Constitution de 1848.
11 est evident que par ce moyen-lä nous atteindrons non pas le but
mais, tout au moins, un resullat satisfaisant plus aisement que si

nous persistons k resler dependants de la Solution des queslions po-
liliques.

Nous ne sommes cependant pas d'accord avec M. le colonel Feiss
sur un point, car nous ne pensons pas qu'il faille suivre cette marche
parce que la Constitution ne sera revisee que dans un avenir Irop
eloigne, car nous sommes convaincus que, dejä celle fois, ce qu'il y
avait de reellement bon dans le projet, surtout en ce qui concerne
le mililaire, aurait ete aeeepte si les hommes d'Elat qui dirigent les
affaires avaient agi avec prudence au lieu d'y meltre de la lemerile.
C'est pour ce motif que nous eslimons qu'en matiere de reorganisation

militaire, il ne faul pas se preoecuper de l'idee de modifier tout
ce qui ne s'harmonise pas d'une maniere com; lele, pour refondre tout
ä nouveau d'une seule piece, puisque nous sommes au fond dans une
periode de transilion. Mais quoiqu'il en soil M. le colonel Feiss nous
apporte une serie de propositions qui meritenl un examen auquel nous
allons passer.

II propose :

1° Une division de l'armee en deux'calegories:
a) Armee federale.
b) Landwehr.

2° Les unites tactiques de l'armee federale seront composees:
2/3 de l'elite et 1/3 de reserve.
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